
  



PERMANENCES › ADIL 83 (Agence Départementale Information Logement du Var) Information 

complète, neutre et gratuite sur les questions de logement en matière de 

location, de qualité de l’habitat, d’accession à la propriété, dispositions 

financières…. Tél. 04 94 22 65 80 

 

› POINT CONSEIL BUDGET - UDAF (Union Départementale des Associations 

Familiales) Service d’accompagnement budgétaire (analyse le budget, 

Etablissement d’un budget équilibré, suivi…), accompagnement au 

surendettement (constitution de dossier…), intervention directe auprès de 

créanciers locaux (négociation amiable, rééchelonnement…).   

Tél. 07 64 57 01 77 ou 06.17.14.62.57 

ACCÈS AU DROIT - NOS PARTENAIRES SPECIALISÉS   

SUR RENDEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MAISON DES DROITS Tél. 04 94 40 40 20 

OU PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE VIA LE SITE www.ville-saintraphael.fr  

 

› ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF (AGIR abcd) Assistance aux administrés 

en matière de complétude de formulaires divers : prim'Rénov, dossiers 

d'aide juridictionnelle, demande d'APL… 
 

› AGIR abcd (Association Générale des Intervenants Retraités) ; conseils, 

informations, aide à la création d’Associations.  

› URCC-PACA Corse (Union Régionale des Copropriétaires et des Colotis- 

Provence Alpes Côte d’Azur) : Conseils et assistances aux Copropriétaires, 

Conseils Syndicaux, Syndics non professionnels et Associations Syndicales 

Libres. 

› CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des femmes et des familles du Var) :  

Mission d’intérêt général d’informations des femmes et des familles (favoriser 

l’autonomie sociale et l’égalité des chances). 

› CONSULTANT DANS LE DROIT DU TRAVAIL : Conseils, orientation  

et aide aux particuliers dans leurs démarches concernant le droit du travail 

(secteur privé).  

Deux intervenants : association Agir abcd et Madame Bédue Anne-Marie. 

 

›   INTER SERVICES NET Assistance aux administrés sur internet en matière de 

travaux administratifs, démarches, assistance pour la retraite, les impôts, les 

services sociaux, la petite comptabilité. 

 

›   NL CONSEIL Audit Retraite Conseils et informations sur les droits à la retraite, 

l’identification des erreurs de carrière et conseils sur la régularisation, 

informations sur les rachats de trimestres, conseils sur les démarches de départ 

à la retraite, informations sur le départ en cumul emploi/retraite. 

 

› UFC-QUE-CHOISIR Informations, conseils et défense des consommateurs. 
 

› SERVICE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE D’ESTEREL COTE D’AZUR 
AGGLOMERATION :  Conseils et informations sur les questions relatives à 

l’Entreprise (création, développement, financement, entreprise en difficultés)  

 
 

SUR RENDEZ-VOUS AUPRÈS DES ASSOCIATIONS :  
 

› AAVIV (Association d’Aide aux Victimes d’Infractions du Var) : Aide les 

victimes d’infractions pénales sur le plan moral, matériel, administratif et 

judiciaire dans le cadre prévu par la loi. Tél. 04 98 00 46 80 

 

DES PROFESSIONNELS DU DROIT 

› ORDRE DES AVOCATS - CDAD : (Conseil Départemental de l’Accès aux droits) 

Avocats du Barreau de Draguignan : Conseils juridiques dans tous les 

domaines. Les permanences « avocat » sont accessibles sans prise de rdv 

préalable, dans la limite de 7 consultations maximum par après-midi. Les 

entretiens se font par ordre d’arrivée, attente possible en fonction de votre 

heure d’arrivée. Aucune permanence au mois d’Avril et Août 2025. 

 

 SUR RENDEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MAISON DES DROITS Tél. 04 94 40 40 20 : 

› NOTAIRES :   

› COMMISSAIRES DE JUSTICE (HUISSIER)  

RÉSOLUTION ALTERNATIVE DES CONFLITS 

SUR RENDEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MAISON DES DROITS Tél. 04 94 40 40 20 

› LES CONCILIATEURS DE JUSTICE : Solution alternative pour le règlement amiable  

des litiges de la vie quotidienne.(Rencontre également possible à la Maison France 

Services sise 420 avenue de la Gare - Quartier de  Boulouris). 
 

› LE DÉLÉGUÉ DÉFENSEUR DES DROITS : Défend le droit des personnes face à une 

administration, (discrimination, droit de l’enfant…) 
 

› LE MÉDIATEUR TERRITORIAL : Règle à l’amiable les litiges entre les usagers et 

l’administration communale, évite les recours contentieux. 

          

 

 AIDE À LA RÉDACTION 
SUR RENDEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MAISON DES DROITS Tél. 04 94 40 40 20  

OU PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE VIA LE SITE www.ville-saintraphael.fr  

 

› ÉCRIVAIN PUBLIC : Aide à la rédaction et à l’écriture de courrier divers 

 

 

http://www.ville-saintraphael.fr/
http://www.ville-saintraphael.fr/

